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ARRETE N'2026_0218

Portant règlemenlati,en du stationnernent dane la rue de la Surandiàe dans

le cadre du FESTIVÀL MUSIK'AIR

ARTICLE I : À l,occasion du festival MUSIKAIR, des mesures de stationnement et de

circulation seront misas en place

Concemant le stationnemerû :

r_" stationrement sera interdit le vendredi m Juin 2026 de ,9h00 à 02h00 et le sam€di 27

Juin 2025 de 16h00 à o2hoo, des deux cÔtés de la nre de la surandêre, ain§ que des deux

cotés de la rue de Lisledon, depuis son e)dremilé sud jusqu'à la rue du Bclis Loinain.

Concemant la circulation :

sur le territoire de la commune de VILLEMANDEUR, la rue de la surandiere sera mise en
sens unique du Vendredi 26 Juin 2026 de 19H(D à 02H0O et le samedi 27 Juin 2O26 de

19Hü) à 02H0O, du CD 961 (rue de Chambon) à la limite de VIMORY (rue des Penins)

Sur le territoire de la commune de MlrlORY, la rue des Penins sera mise en sens unQue du
vendredi 26 Juin 2026 de 19H0O à O2HOO e{ le samedi 27 Juin 2U27 de 19HOO à 02Hü). la
circulaüon se fera dans le sens du Chateau de Usledon en direciion de VIMORY rue des
Penins.

- Nous. Fanny GANNAT, Maire de VILLEIIIANDEUR,
W la loi n" 82-2'l,3 du 2 mars 1982 modifiéê relative aux droits et libertê des collectivitrés
locales ;

VU la loi n"83€ du 7 janvis '1983 modifiée rdative à la répartilion des compétences entre
les communss, les dLipartements, les régbI§ et fdat ;

W le Code géneral des collecthrités tenitoriales, et notamment les artides L2213:l à
ll.2134;
VU le Code GérÉral des Propriêtes des Personnes Publhues ;

VU le Code de la Voirie RoutÈre et ndamment son artiJe Ll1$2 ;

VIJ le Code de la Route et notamment les artides L411-'t et L411'2, R411-25 ,

VIJ l'arrèté interministérbl du 24 noæmbre 1967, modifié, relatif à b signalisation des routes
et autoroutes,
VU l'lnstruction inteministérielle sur la s§nalisation routière (liwe 1 - 8àne padie -
Signelisation temporaire) epprouvée par l'anêté interministérbl du 6 novernbre 1992 modifi,é,

\/lJ l'arrèté 2026-ü)58 du O5lO2f2O26 portant règbmentation de laccès au Domaine de
Lisledon pour le Feslival MUSIKAIR,
CONSIDERANT gue la tenue du Festival MUSIKAIR organisé par lassociattum MUSIK'AIR
représentée par Madame BARRE FOUCAULT Audrey domijliée 'l tis Avenue de la
Libération 4570O Vll LFITANDEUR, b vendredi 26 et le samedi 27 ÿin 2026 au Domaine de
Lisledon entraînera un afflux important de vétrianles, et que laccès des Pompie$ d des

Services de Police ou de Gendarmerie ne pourra ê re assuré,
CONSTDERANT qu'il y a lieu de règbmenter le stdionnement sur la commune de
VILLEIiI,ANDEUR afin de sér:lriser l'évènement,

ARRETONS



ARTICLE 2 : La circuratim sera déviée par ra nre des penins, h cv9 et ra rue de Lisredon

une déviation sera instaltée sur le-clÆ à ra hautew des ponts de lautoroute Az et du sorinpour r§oindre res cv4 Diredion LoRRrs et cv6 en Dir;fion de MLLEiTiANDEUR.

ARTIGLF 3 :Les s[narisatixs réglementaires (notammeflt des ruberises e{ des panneauxgui matérialiseroflt les zones interdites oe sianonnemeno seront mis"s àn oÀ;;.,Iassociatim MUSIKAIR

ARncLE 4 : Les droits des rirærains derneurent iÉsen és en ce qui concerne l,accès à leurpropriété.
L'interdirlion mentionoée à rflüde 2 ne s'appriq,e pas arx véhianres de la Gendarmerie, dela Police Nati.nale et du s6rviæ dês secours ei ae'r-utte contre flncendie.

ARTICLE 5 : Les infradims au présent anüé seront
confonném€nt âr.u dbpqÿtions clu Code de h route.

ARTICLE 6: l'aneté N" 2026_0057 est abrogé

aRncLE 7: Mme le Maire de VILLEMANDEUR, Madame re Maire de vrMoRy, Mme racommissaire de Porice de MoNTARGIs, M. re commandant de Gendarmerie de
MoNTARGIS, M. le cornmandant du centre de secours et de Lutte cor re nncendie de
MONTARGI$VILLEMANDEUR, sont cfiargés cfiaqrn en ce qui les conoefire de l,exécr.rtion
du présent ânAé.

constatées et sanctionnées

:"rl

ARTIGLE 8 : Ampliation du présent arrâé sera adressée à Mme. la cornmissaire de potice
de MONTARGIS, M. re commandant de h compagnie de Gendarmerb de MONTARGTS,
M. le commandant du c,ênbe de secorrs d€ MoNTARGT$vrr r EM,ANDEUR, M. b
responsaHe de la Police Municipale de VILLEiTANDEUR, Mme. la p,ésidente de
l'association MUSIKâIR, M. re Etirecteur des services Tecfinques Muniipaux de
VILLEMANDEUR, Mme le Maire de VtMORy.

Fait à VILLEITTIANAEUR, b 2t rc3f2D26
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Date dafficùage : 2710312ÿû
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